
 

Projet Ton Futur Ton Climat 

Termes de référence pour le recrutement des associations de jeunes 
 

1. Contexte 

Le projet #TonfuturTonClimat# » est une initiative commune du Partenariat 

Régional de l’Eau de l’Afrique de l’Ouest (Global Water Partnership for West 

Africa (GWP/AO)) et du Secrétariat International de l’Eau (SIE) pour soutenir 

l’implication des jeunes dans la mise en œuvre de solutions innovantes 

d’adaptation aux conséquences néfastes des changements climatiques dans 

trois pays de l’Afrique de l’Ouest : Bénin, Burkina Faso et Togo. L’action porte 

principalement sur un projet pilote à mettre en œuvre dans chaque pays par 

une association/un groupement de jeunes sous la coordination des Partenariats 

Nationaux de l’Eau (PNE) au Bénin et au Burkina Faso ainsi que de Eau Vive 

Internationale au Togo. De façon générale, le projet vise à permettre aux jeunes 

(18-35 ans) des milieux ruraux et péri-urbains francophones des trois pays pilotes 

de développer leurs capacités pour devenir des acteurs de changements et 

promoteurs d'idées novatrices pour répondre aux enjeux liés aux changements 

climatiques. 

De façon spécifique, le projet a pour but de : 

 soutenir l’élaboration et la mise en œuvre de projets-modèles durables, 

portés et menés par des jeunes sur l’ensemble des étapes du cycle de 

projet, permettant une plus grande adaptation des populations aux 

changements climatiques dans les secteurs agricole et forestier ; 

 permettre à des jeunes animés par le désir de s'engager pour leur 

avenir et pour l'avenir des communautés des milieux ruraux et péri-

urbains de leur pays pour l’acquisition de compétences nécessaires en 

gestion de projets et en développement entrepreneurial, en lien avec 

l’adaptation aux changements climatiques dans les secteurs agricole 

et forestier ainsi que la réduction de la vulnérabilité aux impacts en la 

matière des populations; 

 démontrer localement et au niveau national la plus-value de 

l’implication des jeunes futurs leaders des milieux ruraux et péri-urbains 

dans la mise en œuvre de solutions d’adaptation aux changements 

climatiques afin d'encourager l'investissement requis à propos par les 

pays.  
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Au Bénin, le projet est dénommé « Appui à la restauration des écosystèmes de la tête 

de bassin de la Mékrou et à l’éducation environnementale ». Le projet, qui sera mis en 

œuvre dans l’Arrondissement de Birni (Commune de Kouandé), vise à contribuer à 

la restauration des écosystèmes de la Tête de Bassin Versant (TBV) de la rivière 

Mékrou, l’un des affluents majeurs du fleuve Niger, à travers la mobilisation de la 

couche juvénile et l’éducation environnementale de cette importante cible. 

De façon spécifique, le projet pilote au Bénin vise à : 

 améliorer la connaissance des jeunes écoliers et élèves sur les  impacts 

des changements climatiques sur les écosystèmes de la tête du bassin 

de la Mékrou à travers une éducation environnementale ; 

 réduire les dégradations des écosystèmes de la tête de bassin de la 

Mékrou grâce à la transformation des mauvaises pratiques agricoles et 

la mise en place de foyers améliorés. 

Le but de ce projet est de valoriser les capacités des jeunes bénéficiaires pour 

inverser les tendances à la dégradation des écosystèmes de la Tête de Bassin 

Versant (TBV) de la rivière Mékrou et contribuer ainsi à la lutte contre les 

changements climatiques dans l’Arrondissement de Birni (Commune de 

Kouandé) et par conséquent au Bénin.  

Les principaux appuis du projet se feront à travers des actions intégrées mettant 

l’accent sur des formations thématiques, le reboisement, la recherche-action, 

l’appui-conseils pour l’éducation environnementale et la mise en synergie des 

initiatives d’adaptation au changement climatique portées par les jeunes des 

milieux ruraux et ceux des milieux urbains au Bénin, au niveau sous-régional et à 

l’échelle internationale. 

 

2. Objectifs 

Le présent appel à candidatures vise à : 

 sélectionner trois (3) associations de jeunes actives qui mènent des 

activités dans les secteurs de l’eau et de l’environnement; 

 renforcer les capacités des membres des trois (3) associations de 

jeunes sélectionnés : (i) pour leur forte implication dans la mise en 

œuvre du projet ainsi que pour les habiliter à concevoir et prendre en 

main le processus de mise en œuvre et de suivi-évaluation de projets 

similaires ; 

 mettre les jeunes des milieux urbains et ruraux en réseau, acteurs de 

changement et porteurs d’idées novatrices, en les outillant à accéder 

à d’autres opportunités/financements et contribuer à assurer la 

durabilité des actions. 
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3. Résultats attendus 

Les résultats attendus dans le cadre du présent appel à candidatures se présentent 

comme suit :  

 trois (3) associations de jeunes bénéficiaires du projet sont 

sélectionnées ; 

 les capacités des membres des trois (3) associations de jeunes 

sélectionnés sont renforcées pour prendre en main le processus de 

production des plants, de montage de mobilisation de ressources 

financières et de gestion d’un cycle de projet d’adaptation aux 

changements climatiques ; 

 les jeunes écoliers et élèves de la commune de Kouandé ont une 

meilleure connaissance des ressources en eau ainsi que des impacts 

des changements climatiques sur lesdites ressources et leurs 

écosystèmes associés notamment en ce qui concerne les écosystèmes 

de la tête du bassin de la Mékrou ; 

 l’espace de la tête du bassin de la Mékrou dégradé est reboisé par les 

jeunes avec des essences forestières pour améliorer la fertilité du sol ; 

 des modèles de foyers améliorés spécifiques aux unités de 

transformation du beurre de Karité des groupements de femmes sont 

proposés et promus par les jeunes. 

 

4. Services à fournir par les associations de jeunes 
 

Les trois associations de jeunes à recruter dans le cadre de la mise en œuvre du 

projet devront aider à atteindre les objectifs du projet à travers trois principales 

activités: 

 L’éducation environnementale aux élèves - écoliers - communauté de 

la zone d’étude sur les bonnes pratiques de gestion durable des 

écosystèmes de la tête de bassin de la Mékrou dans un contexte de 

changement climatique; 

 La promotion des foyers améliorés spécifiques au groupement de 

transformation agroalimentaire de la zone d’étude à travers une 

recherche-action type sur lesdits foyers améliorés et au renforcement 

des capacités des jeunes femmes bénéficiaires sur les techniques de 

fabrication de ces foyers; 

 Le reboisement autour des espaces déboisés du site d’intervention et la 

promotion des plantations d’anacardiers à forte productivité au 

détriment des cultures annuelles érogènes et polluantes sur les terres 

dudit site. Les actions démarrent depuis la production des plants 

jusqu’à leur entretien après leur mise en terre. 
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5. Durée-Période 
 

La durée de mise en œuvre du projet s’étend sur une durée de 18 mois étalée sur 

la période allant de Juillet 2018 au 31 Décembre 2019. 

 

6. Moyens 

Pour faciliter la mise en œuvre des activités sur le terrain, des moyens humains et 

matériels sont nécessaires : 

 

 Moyens Humains 

 des consultants seront recrutés pour le renforcement des capacités 

des associations sélectionnées sur la base des besoins en 

renforcement de capacités émis lors de l’atelier du démarrage du 

projet ; 

 un animateur-jeune est recruté pour accompagner et faire le suivi 

des activités sur le terrain ; 

 les partenaires du projet : PNE-Bénin et son démembrement local 

(PLE Atacora-Donga), la Mairie de Kouandé et le  Service 

Communal Forêt-Eau-Chasse accompagneront techniquement la 

mise en œuvre du projet. 

 

 Moyens Matériels 

Des documents de capitalisation des initiatives passées sur le site 

d’intervention et des supports de communication seront mis à disposition 

des associations de jeunes pour faciliter le déroulement des activités sur le 

terrain. 

 

7. Conditions de mise en œuvre 

 

Les associations de jeunes à mobiliser pour la mise en œuvre du projet 

#TONFUTURTONCLIMAT# seront sélectionnées suite à l’appel à candidature. 

Les associations de jeunes sélectionnées signeront une convention de 

partenariat avec le PNE-Bénin pour la mise en œuvre des activités du projet. 

 

 

 


